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Plus de cinquante ans de pratique d’un droit européen toujours 
plus complexe ont fait de Gide Bruxelles un conseil expérimenté et 
apprécié des opérateurs privés (entreprises industrielles et de services, 
associations professionnelles, banques, etc.) comme du secteur 
public (administrations nationales, entités publiques, organisations 
internationales, etc.) en France, en Europe et dans le reste du monde. 
A cette expérience et ce savoir-faire s’ajoute une connaissance approfondie 
des procédures et rouages communautaires.

Organisée autour de trois grands pôles d’activité, la concurrence, le commerce 
international  /  OMC et les affaires réglementaires européennes, notre équipe 
pluridisciplinaire et multinationale d’avocats détient donc un ensemble de compétences 
peu communes pour conseiller et défendre ses clients auprès des institutions comme 
devant les juridictions nationales et européennes.

Un partenaire précieux face aux nouveaux enjeux 
de la globalisation
Des atouts très précieux en cette période de profondes évolutions : bouleversement 
du monde bancaire et industriel à la suite de la crise économique et fi nancière mondiale, 
concurrence internationale accrue et mise en œuvre de dispositifs renforcés pour faire 
face au changement climatique et assurer la sécurité énergétique. Des compétences 
également très rassurantes pour nos clients devant l’émergence possible de nouvelles 
régulations internationales censées répondre aux nombreux défi s de la globalisation 
dans les domaines du commerce, de l’énergie, de l’agroalimentaire, de la fi nance, 
des transports, des marchés publics, etc.

L’appui d’un vaste réseau international de 550 avocats 
et juristes
Une mondialisation des enjeux, des réglementations et donc des contentieux que 
Gide Bruxelles est d’autant plus en mesure de maîtriser qu’il peut s’appuyer sur 
les compétences des avocats des autres bureaux du cabinet en Europe, Asie, Afrique, 
au Moyen-Orient et en Amérique du Nord, reconnus parmi les meilleurs spécialistes de 
chacune des branches du droit national et international des a� aires.

Trois grands pôles d’activité
Pour optimiser les conseils donnés à ses clients et la défense de leurs intérêts, Gide 
Bruxelles a organisé son équipe de 20 avocats autour de trois grands pôles d'activité :

● la concurrence

● le commerce international / OMC

● les a� aires réglementaires européennes

Nos avocats sont amenés, si nécessaire, à se regrouper en équipe pluridisciplinaire avec 
les autres lignes de métiers et bureaux du cabinet, afi n de mutualiser leurs compétences 
et leur expérience pour o� rir les services les plus pertinents.

Concurrence
Gide Bruxelles a une expérience reconnue en matière de droit européen de la concurrence. 
Une connaissance approfondie des réglementations et des jurisprudences européennes, 
ainsi que des processus d’élaboration des décisions de concurrence, permet au cabinet 
d’obtenir des solutions satisfaisant les intérêts de ses clients.



French firm with a strong 
state aid and EU regulatory 

practice. Advises clients from 
the technology, transport and 

financial services industries, 
with recent mandates including 
obtaining merger clearance and 

behavioural matters, including 
abuse of dominance and cartel 

investigations. Works closely 
with the firm’s highly regarded 

Paris office, with the two teams 
combining regularly on pan-

European matters for French 
clients. Clients highlight the 

firm’s ‘reactivity, adaptability 
and solution-oriented focus.’ 

The firm’s international presence 
is appreciated by clients who 

underline the ‘huge network – 
from one contact point you can 

access their network, which is 
very useful.’ »

Chambers Europe 2018

Notable practice in Brussels, 
utilising the fi rm’s strong global 
network and close relationships 
with other fi rms across Europe 

to handle cross-border 
mandates for leading French and 

international companies. Well 
regarded anti-dumping practice, 

representing clients from EU 
industry associations, especially 

from the biodiesel, food and 
steel fi elds. Additional expertise 

advising on WTO compliance 
and export control matters. »

Chambers Global 2018

En matière de contrôle des concentrations, Gide Bruxelles a assisté de nombreuses sociétés 
pour obtenir le feu vert de la Commission pour des projets de fusions et d’acquisitions 
de dimension communautaire soulevant des questions de concurrence complexes. Le 
cabinet conseille et accompagne également ses clients dans de nombreux dossiers 
relevant soit de l’abus de position dominante (article 102 TFUE), soit de l’interdiction 
des pratiques anticoncurrentielles (article 101 TFUE), par exemple pour des participations 
présumées à des cartels. Enfi n, le cabinet intervient régulièrement et avec succès dans 
des dossiers d’aides d’Etat.

Commerce international / OMC
Au fi l des ans, Gide Bruxelles a acquis une expertise incontestable en droit économique 
international, devenant ainsi le conseil non seulement d’un nombre croissant d’entreprises 
et d’organisations européennes et internationales, mais également - fait notable - de 
plusieurs gouvernements.

Ses compétences sont reconnues dans la gestion des di� érends auprès de l’Organisation 
Mondiale du Commerce, et plus largement dans l’élaboration et la mise en œuvre des 
règles qui encadrent la libéralisation et la régulation du commerce international, au niveau 
multilatéral, régional ou bilatéral. Le cabinet a accompagné avec succès de nombreux 
clients dans des procédures antidumping et de subventions publiques. Il est également 
sollicité sur d’autres cas de pratiques déloyales, notamment celles impliquant des barrières 
réglementaires toujours plus sophistiquées : normes techniques, environnementales ou de 
santé publique, procédures douanières, entraves à l’accès à la matière première, régimes 
fi scaux discriminatoires, non-respect de la propriété intellectuelle ou encore absence de 
réciprocité dans la mise en œuvre de certaines règles internationales (marchés publics, etc.).

A� aires réglementaires européennes
Figurant parmi les tout premiers cabinets d’avocats internationaux à s’être installés 
à Bruxelles, Gide dispose d’une longue et large pratique du droit européen sur lequel s’est 
progressivement bâti le marché intérieur européen, de ses réglementations sectorielles 
et leur articulation avec les règles et principes généraux du droit communautaire.

Ses avocats jouent un rôle de premier plan dans les évolutions les plus récentes 
du droit agroalimentaire de l’Union européenne comme la sécurité alimentaire, l’étiquetage 
des produits ou les biocarburants. Le renouveau de l’activité réglementaire européenne 
les a conduits à conclure avec succès des interventions dans de nombreux autres 
domaines en plein développement comme l’ouverture et la consolidation du secteur 
ferroviaire, les services fi nanciers (fonds de pension, assurances, capital investissement), 
l’environnement (REACH), en passant par l’énergie, les télécommunications, les marchés 
publics, les jeux et paris ou encore les médias.
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Gide Loyrette Nouel A.A.R.P.I’s team strikes the right note with its ‘good 
bench’ of lawyers. Benoît Le Bret has ‘a very good understanding of how the 

EU machinery operates’ and is representing Engie in the EC’s investigation into 
Luxembourg’s tax treatment of GDF Suez (now Engie). Stéphane Hautbourg and 

Laurent Godfroid are also key contacts in a team that acts on the full spread of 
competition and antitrust issues. Gide Loyrette Nouel A.A.R.P.I’s team has 

‘a strong commitment to maintaining open channels of communication’ and are 
‘true experts in trade law’. Group head Olivier Prost, who is highlighted for his 

‘in-depth preparation and analysis’, represented Arkema in India’s anti-dumping 
investigation against sodium chlorate imports from China, Canada and the EU. 
The group also has expertise in customs, export control and sanctions issues. »

Legal 500 EMEA 2018


